
Atelier citoyen - De 13h30 à 18h30 - Institut des droits de l’Homme et de la Paix
Rencontre de jeunes pour écrire des recommandation à la défenseure des droits des enfants.
Transport en mini-bus.

Atelier Europe - De 9h15 à 10h15 - Collèe Notre Dame
Intervention auprès des classes au départ pour l’Allemagne au sein du collège Notre Dame.

Ateliers de préparation au carnaval - De 13h à 14h - Collège Roger BELLAIR 
Premier atelier en vue de participer au Carnaval avec l’association Herbes Folles (le 02 mai).

CARNAVAL - De 10h30 à 18h30 - Local Jeunes.
Fête du carnaval géré par l’association herbes Folles. Prise en charge du pique-nique du midi et
goûter. Préinscriptions et réservations nécessaire sous la rubrique “HOM Jeunesse Weekend”.

Anniversaires du mois - De 16h à 18h30 - Local Jeunes
Viens fêter les anniversaires du mois de mai.

Atelier citoyen - De 13h30 à 18h30 - Institut des droits de l’Homme et de la Paix
Rencontre de jeunes pour écrire des recommandation à la défenseure des droits des enfants.
Transport en mini-bus.

Club climat - De 14h à 16h30 - Local Jeunes
Ateliers et jeux scientifiques avec Samy de l’association “Les Petits débrouillard” en vue du
festival des sciences et de l’eau (30 mai).

Ateliers avec les éco-délégués - De 13h à 14h - Collège Roger BELLAIR 
Ateliers de préparation du festival des sciences et de l’eau (le samedi 30 mai). 

Conseil de jeunes - De 14h30 à 16h - Local Jeunes
Avancée du projet weekend à Paris du 27 et 28 juin. Goûter offert.

Fête des sciences et de l’eau - De 14h à 17h - Salle Blincow
Évènement de découverte des différents états de l’eau, et des impacts des océans et littoraux
face au changement climatique. Ouvert aux familles. Gratuit.
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Toutes les actions proposées sont libres de participation. 

Si elles ne te motivent pas, tu peux toujours venir au local

et trouver ton bonheur autrement!

LARTIGUE JessLARTIGUE Jess
Local Jeunes UFCVLocal Jeunes UFCV
15 rue de condé15 rue de condé   
14220 thury-harcourt - LE HOM14220 thury-harcourt - LE HOM
07.76.58.57.9807.76.58.57.98
jessica.lartigue@ufcv.frjessica.lartigue@ufcv.fr

LARTIGUE Jess
Local Jeunes UFCV
15 rue de condé 
14220 thury-harcourt - LE HOM
07.76.58.57.98
jessica.lartigue@ufcv.fr

* Ouvert à tous.tes: Actions accessibles aux jeunes même s’ils. elles ne sont pas inscrit.e.s au local jeunes (actions hors les murs).

Retrouvez un programme 
haut en couleurs :

structure jeunesse (11-17 ans)structure jeunesse (11-17 ans)
mercredi, vendredi, vacances scolaires et plus encoremercredi, vendredi, vacances scolaires et plus encore

structure jeunesse (11-17 ans)
mercredi, vendredi, vacances scolaires et plus encore
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Les aides financières
Comme chaque année, voici un récapitulatif des aides qui peuvent être sollicitées pour les mercredis, 

et/ou la période estivale, notamment sur des séjours (soumises à condition).  

D’autres aides peuvent être demandées via vos comités d’entreprises, CCAS de votre commune,...
Les chèques-vacances sont par ailleurs acceptées, et chèques CESU pour les enfants de moins de 6 ans.

PASS’VACANCES FAMILLES ou Aide Vacances Enfants
Vous aide à partir en vacances en famille, ou faire partir vos enfants
(possibilité d’inscription en ACM, en séjours,...).

L’organisme CAF ou MSA revient vers vous si vous êtes éligible/bénéficiaire.
Consulter son espace personnel.

BOURSES VACANCES COLLEGIENS
Permet aux jeunes de 11 à 15 ans de participer à des accueils de jeunes,
à des séjours courts ou projets linguistiques.

Aide variant de 50 à 150€ selon le type d'accueil. 
Demande à effectuer entre le 1er avril et le 30 juin.

PASS COLO
Aide de l’état permettant aux jeunes de 11 ans (nés en 2014, ou ceux nés
en 2013 et n’ayant pas utilisé cette aide l’année passée) de partir en
séjour. Rendez-vous sur le site pour connaître les les séjours éligibles. 

Aide attribuée selon le quotient  CAF/MSA, allant de 200 à 350€. 
Cumulable avec d'autres dispositifs. 
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